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1. Introduction 

 
La chasse et la gestion du sanglier sont définies dans le Schéma Départemental de 
Gestion Cynégétique de l’Hérault.  
 
Sous l’égide de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault, 
un Protocole d’accord a été établi le 5 avril 2018 pour une durée de 3 ans, entre la 
Chambre d’Agriculture de l’Hérault et la Fédération Départementale des Chasseurs de 
l’Hérault. Ce protocole a pour objectif de préciser certaines modalités de gestion du 
sanglier et d’indemnisations des dégâts de grands gibiers. Il est décliné en trois 
thèmes : 
 
- Mesures relatives à la gestion et à la régulation de l’espèce sanglier ; 

- Mesures relatives à la prévention des dommages ; 

- Procédure d’indemnisations des dégâts de grands gibiers. 

 

Ce plan de gestion est donc un prolongement du protocole d’accord en cohérence 

avec le SDGC. 

2. La réglementation du Plan de Gestion 

 
Le plan de gestion est rendu possible par la Loi n° 2005-157 du 23 février 2005 via 
l’article L.425-15 du Code de l’Environnement : « Sur proposition de la fédération 
départementale ou interdépartementale des chasseurs, le préfet inscrit, dans l'arrêté 
annuel d'ouverture ou de fermeture de la chasse, les modalités de gestion d'une ou 
plusieurs espèces de gibier lorsque celles-ci ne relèvent pas de la mise en œuvre du 
plan de chasse ». 
 
Inscrit dans l’arrêté préfectoral d’ouverture et de clôture de la chasse, le plan de 
gestion est opposable aux chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de 
chasse du département. 

3. Mesures et objectifs du plan de gestion 

 

  3.1 Les obligations 

 
La FDC 34 regroupe les personnes physiques et les personnes morales titulaires de 
droits de chasse sur des terrains situés dans le département et bénéficiaires du plan 
de gestion sanglier conformément à l’article L.421-8 du Code de l’Environnement. 
 

Le ou les détenteurs de droits de chasse bénéficiant d’un carnet de battues doivent être 
obligatoirement adhérents à la Fédération départementale des Chasseurs de 
l’Hérault. Le carnet de battues, délivré par la Fédération Départementale des 
Chasseurs, est obligatoire pour toute chasse en battue du sanglier à partir de deux 
personnes. Il est attribué pour un territoire de chasse déterminé et cartographié, 
justifiant de droits de chasse suffisants, ou de délégations d'autorisations de chasse 
suffisantes.  
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Afin de contribuer à la maîtrise des dégâts agricoles, cette adhésion s’accompagne 
d’une participation financière annuelle des territoires de chasse dans le cadre du 
financement de l’indemnisation et la prévention des dégâts.  
 

3.2 Participation financière des territoires de chasse 

 
Conformément à l’article L.426-5 du Code de l’Environnement « La fédération 

départementale ou interdépartementale des chasseurs prend à sa charge les 

dépenses liées à l'indemnisation et à la prévention des dégâts de grand gibier. Elle en 

répartit le montant entre ses adhérents ou certaines catégories d'adhérents. Elle exige 

une participation des territoires de chasse ; elle peut en complément exiger 

notamment une participation personnelle des chasseurs de grand gibier, y compris de 

sanglier, une participation pour chaque dispositif de marquage ou une combinaison de 

ces différents types de participation. Ces participations peuvent être modulées en 

fonction des espèces de gibier, du sexe, des catégories d'âge, des territoires de 

chasse ou unités de gestion ». 

Afin de responsabiliser les chasseurs à la maîtrise des populations de sangliers et des 

dégâts, le conseil d’administration de la Fédération Départementale des Chasseurs de 

l’Hérault propose de mettre en place un plan de gestion du sanglier à compter de la 

saison 2020-2021 instaurant une participation financière pour tous les territoires de 

chasse auxquels est délivré un carnet de battues obligatoire pour la chasse en battue 

du sanglier selon les dispositions suivantes : 

Méthodologie de calcul de la participation financière 

 

 Le calcul de la participation financière est basée sur les indemnisations de grands 

gibiers, montants des indemnisations par commune arrêtés au 30 juin du dernier 

exercice clos ; 

 Le montant global de la participation financière comprend une part fixe et une part 

variable qui seront validées chaque année en assemblée générale de la Fédération 

Départementale des Chasseurs de l’Hérault : 

 Le montant de la part fixe est calculé en fonction du montant total départemental 

des indemnisations ; 

 Le montant de la part variable est calculé à partir des indemnisations par 

commune réparties en 4 classes : 

o Les communes avec absence d’indemnisation, communes dites « vertes » ; 

o Les communes dont le montant des indemnisations est inférieur à 1 000 €, 

communes dites « oranges » ; 

o Les communes dont le montant des indemnisations est supérieur à 1 000 € 

mais qui ne figurent pas dans les 20 communes aux montants 

d’indemnisations les plus élevées, communes dites « rouges » ; 

o Les 20 communes aux montants d’indemnisations les plus élevées, 

communes dites « grises » ; 

o Les communes « points noirs » (Cf. Annexe 1), communes dites « noires ». 
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Principe d’application de la participation financière 

Tous les carnets de battues dont la liste est arrêtée lors de la commission fédérale de 

gestion du grand gibier du mois de mai sont soumis à la participation financière. Les 

nouveaux carnets attribués en cours d’année y sont également soumis. Seuls les 

carnets spécifiques attribués dans le cadre de PGCA dans les réserves de l’état sont 

exonérés.  

Le principe retenu est que la participation financière est facturée à l’adhérent territorial 

auquel ce carnet de battues est rattaché et non pas au titulaire du carnet de battues. 

Ainsi, plusieurs cas de figure peuvent être rencontrés :  

1. Cas du carnet de battues attribué sur une seule commune et rattaché à un seul 
adhérent territorial : Dans ce cas, l’adhérent territorial règle le montant de la 
participation financière en fonction du montant des indemnisations de la 
commune. 

2. Cas du carnet de battues attribué sur plusieurs communes et rattaché à un seul 
adhérent territorial : Dans ce cas, c’est la commune dont le montant des 
indemnisations est le plus élevé qui sert à fixer le montant de la participation 
financière réglé par l’adhérent territorial. 

3. Cas où plusieurs carnets de battues sont attribués sur une seule commune et 
rattaché à un seul adhérent territorial : Dans ce cas, l’adhérent territorial règle le 
montant de la participation financière en fonction du montant des indemnisations 
de la commune pour chacun des carnets de battues qui lui sont rattachés. 

4. Cas du carnet de battues attribué sur plusieurs communes et rattaché à 
plusieurs adhérents territoriaux : Dans ce cas : 

a. c’est la commune dont le montant des indemnisations est le plus 
élevé qui sert à fixer le montant de la participation financière. 

b. la participation financière est facturée à l’adhérent territorial dont est issu 
historiquement le carnet de battues ou à défaut celui qui a la plus 
grande surface chassée. 
 

Les demandes de recours éventuels devront être formulées par écrit, par l’adhérent 
territorial et adressés à la Fédération Départementale des Chasseurs de l’Hérault. Ils 
seront étudiés par la commission de gestion du grand gibier. 
 

4. Dispositions pénales 

 
Inscrit dans l’arrêté préfectoral d’ouverture et de clôture de la chasse, le plan de 
gestion est opposable aux chasseurs et aux sociétés, groupements et associations de 
chasse du département.  
 
Conformément à l'article L.425-15 du Code de l’Environnement, les modalités de 
gestion retenues pour le sanglier seront inscrites dans l'arrêté annuel d'ouverture et 
de fermeture de la chasse. Le fait de chasser en infraction avec ces modalités de 
gestion est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe (article 
R.428-17 du Code de l’Environnement) et expose aux poursuites civiles et dommages 
et intérêts envers des tiers lésés dans le cadre d’incident ou d’accident. 
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5. Annexe 1 
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6. Annexe 2 : Calcul pour la saison 2020-2021 

 

 La saison de référence est 2018-2019 avec les montants des indemnisations 

arrêtés au 30 juin 2019 ; 

 le montant de la part fixe est de 100 € ; 

 les montants de la part variable sont de : 

o communes vertes : 0 €,  

o communes oranges : 100 €, 

o communes rouges : 200 €, 

o communes grises : 300 €, 

o communes noires : 400 €. 

 Le montant facturé par carnet de battues sera compris entre 100 € au minimum 

et 500 € au maximum. 

 

 

 


